
Après qaekriiea observations de M. 
Laroche-Joubert, l'amendement A t -
drienx est rejeté. 

M. J Qrérj cède le fauteuil de la 
présidence à M. Rameau. 

M de Gaslé parle sur l'article 8 au 
xrilieu du bruit. 

M. Bouchot déclare ajourner après le 
budget la question qu'il désire adresser 

M. Léon 3»7 sur le monopole des 
allumettes. 

L'article t est adopté. 
M. Ai Gasté développe deux nouveaux 

amendements qoi sont rejeter. 
M. Wii.'on présente un article 9 por

tant que les chemins de fer exploités 
par riitat sont soumis et ee qui concer
ne les droits, taxes et contributions, au 
même régime que les chemins de fer 
concédés. 

Cet article 9 est adopté. 
M.Wiison annonce que la commission 

ajourne à 1883 la révision de la taxe 
unique sur les vins. 

M. Ganivet déclare n'accepter cet 
ajournement qu'à titre provisoire 

M. Langlois, au nom de l'intérêt du 
Trésor, derrande qne la Chambre ne se 
lie pas jusqu'en 1883. 

M. Gambetta répond qne la Chambre 
conserve la liberté de modifier la légis
lation de 1875 sur la taxe unique des 
vins. 

M. Léon Say dit qu'il ne désire pas 
la révision, qu'en tout cas, la Chambre 
n'est pas en question. 

L'article 10 est adopté avec la sup
pression du délai allant jusqu'en 1883. 

31. Mestreau demande la franchis» de 
l'extraction des matériaux an bord de 
la mer. 

M. Léon Say combat l'amendement 
Mestreau comme ne rentrant pas dans 
la loi des finances et n'étant pas rédigé 
législabvement. 

L'amendement est rejeté. 
L'article 11 est adopté. 
M. Andrieux retire son amendement 

demandant la suppression du droit sur 
la navigation intérieure. 

M. Fouquet signale au ministre des 
finances la situation dé-avantageuse 
dans laquelle l'impôt exagéré met la fa
brication du sacre indigène et colo
nial. 

Les articles 12 à 14 sont adoptés. 
M. Wilson demande que la commis

sion pour l'examen de la convention 
relative aux chemins de fer soit nom
mée avant que la commission de classe
ment ait terminé ses travaux. 

M. Gambetta combat cette proposi
tion qui est rejetée. 

L'ensemble du budget des recettes 
est aéîopié à l'unanimité. 

La séance est levée a 6 h. 40. 
» s» — 

Roubaix - Tourcoing 
BT LH NORD DH LA F R A N C S 

On nous communique la lettre sui
vante adressée à l'Echo du Nord : 

«Tourcoing, le 4 décembre 1878* 
» Monsieur le rédacteur Ce YBcho 

du Nord, 
» Le compte-rendu donné par votre 

journal sur ma déposition faite i la Cour 
d'assises de Douai, dans l'affaire De-
ladre, contient quelques erreurs que, 
dan* l'intérêt de la vérité, je crois de
voir reotiflor. 

» 1" M. Delattre ne m'a pas fait des 
aveux complets à mon arrivée. 11 s'est 
borné à me dire qu'il avait commis des 
actes de faiblesse en accordant i trois 
maisons qu'il me désigna, des décou
verts énormes dont l'importance était 
ignoré de la caisse de Lille. Le reste 
des faits à la charge de Delattre, s'est 
découvert en suivant l'ordre ordinaire 
d'une vérification particulière et appro
fondie à laquelle je ma suis aussitôt 
livré ; et Delattre me fit ses avenx et 
donna des explications au fur et à me
sures des découverte*. 

» 2° M. Ddlattre ne m'a pas déclaré 
que M. Perotne l'avait jamais surveillé, 
et il n'a pas été du tout question de 
cela dans ma déposition. 

» Veuillez, Monsieur, avoir la bonté 
d'insérer cette lettre dans votre journal, 
et agréer mes sincères civilités. 

» H. DIHERKIPOU. s 

VOMI le veto dos députés du Nord 
sur l'amendement présenté par MM. 
Borriglione et Chiris à l'article 3 du 
budget des recettes et tendant à la sup
pression de l'impôt sur les huiles. 

.Ont voté pour : MM. Bertrand-Mil-
cent, Georges Brame, Debuchy, de 
Lagrange, Pierre Legrand, Mention, 
Pnchon, de* Rotours, Telliez-Béthune. 

Ont voté centre : MM. Girard, Guil-
lemin, Loais Legrand,de Marcère,Ma
sure, Trystram. 

N'ont pas pris pari au vote : 
MM. Merlin, <Scrépel absent par congé : 
M. Joos. 

Voici le vote des députés du Nord, 
sur l'amendement de M. René feirte», 
tendant à ce que les chèques demeu
rent soumis an droit fixe, établi par la 
loi du 19 février 1874 . 

A voté pour : M. do La Grange. 
Ont voté contre : MM. Brame, Debu-

chy, Guillemin, Louis Legrand, Pierre 
Leg-rand, de Marcère, Masuie, Mention, 
Merlin, Plichon, des Rotours, Scrépel, 
Telliez - Béthune, Tryotram , Girard, 
Bertrand-Milcent. 

N'a pas pris part au vote : M. Ioos. 
La Chambre n'a pas adopté. 

La commission chargée d'examiner 
le projet de convention entre le gou v<r. 
nemont de la Compagnie du chemin 
de fer du Nord, pour la concession de 

1 ,200 kilomètres de lignes nouvelles, 
s'est réunie hier, sous la présidence de 
M. Gambetta. 

Malgré les efforts et les arguments 
de «on président, la commission s'est 
prononcée, par 7 voix contre 4, dans 
un sens hostile au projet. 

Par décision du ministre des finan
ces en date du 30 novembre dernier, 
l'échéance des obligations du Trésor à 
court terme, rapportant k 0/o d'intérêts 
payables par semestre, le 1 e r mars, et 
le 1 e r septembre, a été fixée au 1 e r 

septembre 1884 . 

Au mois de juillet 1877, la Faculté des 
Lettres de l'Université Catholique de 
Lille, terminait sa première année de 

; cours par un brillant succès. Les deux 
| candidats qu'elle présentait à la licence 
{ ès-lettres, MM. Looton et Bount-t, tous 
{ deux élèves du Séminaire académique, 
{ étaient reçus avec distinction par la P. -
| culte des Lettres de Rennes. 

Celte année, un autre élève du Sémi
naire, M. Louis Rambure, d Àrras, an
cien élève du petit-séminaire et de 

! l'Institution Saint-Joseph, a subi avec 
; succès les épreuves de la licence è s -
j lettres, devant la Facultedes Lettres de 
i Caen. 

Pendant ce temps, la Faculté des 
S uences, dont le programme ne com-

! prend pas moins de trois année» d'étu
des, emplissait d'instruments ses cabi-

l nets, enrichissait ses collection*,ouvrait 
a ses élèves des laboratoires d'enseigne-

' ment, et mettait en œuvre tous les 
i moyens propres à les familiariser avec 
: les difficultés et les secrets de la science. 

Eofiu, la semaine dernière, elle présen
tait a son tour ses premiers candidats, 
et bien que la licence ès-soieaces, pas 
plus que la licence ès-lettres, ne soit 
un privilège ecclésiastique, c'est encore 
a deux élèves du Séminaire académique 
que revient le mérite d'avoir les pre
miers soutenu l'honnsur de l'Université 
Catholique de Lille devant la Faculté 
des Sciences de Paris. 

M. l'abbé Stoffaet, de Winnezeele, 
ancien élève de l'Institution Saint Fran
çois à iiazebrouck, a été admis au grade 
de licencié es sciences mathématiques. 

M. l'abbé Ghesquier, de Rjubaix, an
cien élève de l'Iustitution Notre Dame -
des-Victoires a été admis au grade de 
licencié ès-sciences physiques. 

D J U S la même session, le R. P. Thi-
baudot, de la congrégation du Saint-
Esprit, élève de l'Université catholique 
de Paris, a été reçu licencié ès-scieuces 
physiques. 

Nous ajoutons, à cause de la rareté 
) du fait, qu'une jeune personne, d'ori-
I f ine russe, qui depuis longtemps suivait 
I assidûment les cours de la Sorbonne, a 
I été reçue, dans la même session, pour 
\ la licence ès-sciences mathématiques. 

Mgr Mermillo3, prolongeant son s é 
jour à Lille, y visite toutes les institu-

| tions catholiques. 
•Le vénérable prélat est allé lundi 

! dernier à l'école Saint-Joseph. Trois 
I compliments dont deux en français et 
i un en vors latins lui ont été adressés 
i par des élèves de Philosophie, de Rhéto-
i rique et de Seconde. Monseigneur a 
! répondu avec une bienveillance toute 

paternelle et a exhorté les élèves à se 
passionner pour ces trois grandes cau
ses :Jésus-Cbrist,l'Eglise et la Famille; 
puis la bénédiction épiscopale a été 
donnée à toute l'assemblée. 

Le soir, à hnit heures, Mgr Mermillod 
a de nouveau pris la parole. Il a i n 
sisté snr l'impérieux devoir qui s ' im
pose aux catholiques d'aider et de sou
tenir l'œuvre des cercles catholiques qui 
peut si puissamment contribuer à la 
pacification sociale, à la réconciliation 
des classes sur ie seul terrain où elles 
puissent véritablement s'unir : la Reli
gion. 

Nous lisons dans le Patriote, d'A-
vesnes : 

« Par la mort du secrétaire général 
de la préfecture de la Seine-et-Oise, un 
mouvement dans tes sécrétairea-géné -
ranx aura lieu cette semaine. 

» Le fils d'un député, aujourd'hui 
conseiller de préfecture dans le Nord, 
serait appelé à Versailles et un parent 
de M. de Marcère qui v* s'aHi»r à une 
très-honorable famille des environs 
d'Avesnes serait nommé secrétaire-gé
néral a Lille. » 

Delebecque avait des relations considé
rables. 

Au moment de son arrestation,comme 
il niait toute intention criminelle et af
firmait qu'il ne pouvait être question 
qne de litige, les banquiers de Bordeaux 
se s<?nt offerts a lui servir de caution, 
mais le parquet a refusé. 

On nous signale un commencement 
d'incendie qui s'est déclaré, hier, au 
boulevard de Strasbourg, dans une 
écuns appartenant à M. Hautewaert. 
Le feu, promptement éteint, n'a causé 
que pour 3,00 fr. de dégâts. Il n'y a 
pas d'assurance. La cause présumée de 
cet incendie est attribuée à l'impru
dence de gamins dn voisinage. 

Le feu a pris hier dans la cheminée 
de la maison, occupée rue des Arts,par 
M. Skene. Il n'y a eu aucune perte à 
constater. 

Une arrestation pour abus de con
fiance a été faite hier. 

Se trouvent aussi sons le coup de 
poursuites judiciaires, quatre ménagè
res de la rue Baurewart, Adèle R.. . 
Louise L . . . Hortense P . . . et Horteèse 
S . , , qui sont prévenues d'avoir recelé 
la laine que la femme Lacrenier, arrê
tée, il y a deux jours, dérobait dans un 
établissement industriel de Lannoy. 

De mauvais farceurs placés à une 
fenêtre du 2* étage d'un estaminet da 
la Grande-Hue se sont amusés, l'avant-
dernière nuit, à jeter sur les nombreu
ses personnes revenant de l'incendie 
qui avait éclaté au hameau du Labou
reur, le contenu d'un vase qu'ils pré
tendent être unsaladier(T Deux gendar
mes passaient en ce moment ; ils ne 
furent pas plus épargnés par les « far
ceurs » qui riaient à gorge déployée, à 
l'idée d'arroser des gendarmes. Mais 
mal leur a pris, car les gendarmes se 
sont fâchés et ont verbalisé. 

La police a fort à faire en ces temps 
de fêtes. Lundi le violon regorgeait de 
danseurs... qui avaient troublé le re
pas, pubtic et Ciiusé des rassemble
ments. 

Le prem ier d'entre eux et sans con
tredit ie plus célèbre, quoiqu'il s e soit 
âgé que de l»ans, est un ouvrier mate
lassier, Edmoad Leleu. Ce jeune homme 
a déjà un casier judiciaire bien fourni. 
Lundi il rencontre, plaça Nadaud, un 
groupe de quatre jeunes gens de 1S à 
16 ans, sur lesquels il tombe à bras 
raccourcis. Cinq minutes plus tard Le
leu brisait tout dans l'estaminet tenu, 
Grande-Rue,par M. Lemaire parce qu'on 
lui refusait à beire et c'est le visage 
baigné de sang que le chef de cet éta
blissement est allé réclamer l'interven
tion d'un agent pour faire cesser ce 
scandale. Leleu comparaîtra devant le 
tribunal correctionnel de Lille. 

Un accident s'est produit, hier, à la 
filature Leman-Salembier , rue du 
Haza, à Tourcoing. 

Eu voulant dégager une mèche de 
laine de son métier, un débourreur, 
Henri Leignal, a eu la main prise dans 
le tambour de la carde ; les chairs 
ont été déchirées dessus et dessous. 

Henri Leignel a été reconduit à son 
domicile à la Croix-Rouge. Il n'y a 
pas eu d'amputation et avec de bons 
soiiis on peut compter sur une guéri-
son complète. 

Le bruit courait à Marcq, hier, 
qu'ne tentative d'assassinat avait été 
commise, la veille, au Pont-à-Marcq, 
sur la personne d'une fille. 

Ce bruit était controuvé. Il y a bien 
une fille dans l'affaire et une blessure. 
Mais la fille était une jeune ivrognesse, 
laquelle en sortant d'un cabaret est 
tombée la main dans une vitre et s'est 
coupée. Ne voulant pas avouer son état 
d'ébriété, elle a prétendu que sa b les 
sure ré ultait d'un coup de couteau. 

Nous avons dit que sur une dépêche 
du ministre de la justice, on vient d'ar
rêter à Bordeaux le directeur de la Mon
naie de cotte ville, inculpé d e détour
nement d'environ un million et demi, 
au préjudice de la maison Rothschild, 
qai avait envvjyé des liagots a la Mon
naie de Bordeaux, peur ie» faire trans
former en espèces. 

M. Delebecque, «vait, comme d'usa
ge, remis en é ^ a a g e de eee iiugote des 
bons de monnaie qui venaient à échéance 
le 1er décembre épurant. 

Il y a quelques jours, M. Deiebeeque 
prévenait MM. de Rothschild qu'il ne 
pouvait pas livrer tes eapèoes à cette 
dote par suite d'embarras persennel»; 
en même temps, le Trésor apprenait que 
des lingots, déposés à la Monnaie dn 
Bordeaux, avaient subi des altérations. 
Un inspecteur des finances, aussitôt en
voyé par le Trésor, constata que len 
lingots d'argent avaient été remplacés 
par des liagots de cuivre. 

Ou BOUS dit que M. Delebfcqu- est 
Lillois et qu'il a été autrefois attaché A 
la Monnaie de Lille. 

Chevalier de le Légion d'honneur, M. 

Lundi, vers minuit, le sieur J . -B . 
Veron, âgé de 38 ans, sortait de l 'es
taminet du Grand Saint-Louis, rue 
Notre-Dame, à Lille, et s'en retournait 
chez lui, rue Racine, lorsque sur la 
place de la Nouvelle-Aventure, il fut 
assailli par plusieurs individus qui ie 
sommèrent de leur donner son argent. 
— Sur son refus, ces malfaiteurs le 
terrassèrent; l'un d'eux lui serra la 
gorge, jusqu'à ce qu'il eut perdu con
naissance. 

Pendant qu'il était évanoui, ils lui 
enlevèrent sa montre en argent et son 
porte-monnaie, puis s'enfuirent dans 
la direction do l'église de Wazemmes, 
A l'arrivée de quelques personnes. 

On donna des soius au blessé qui, 
peu après, recouvrit l'usage de ses 
sens et put donner à la police quelques 
indications sur les auteurs de cette 
coupable agression. 

Par un bonheur inouï , quelques 
valeurs belges que le sieur Vorou por
tait dans la poche de son paletot, n'ont 
pas été trouvées par les malfaiteurs. 

Un fait de brutalité ou plu'ô» d'une 
cruauté inouïe s'est passé vendredi 
soir, dans une cour de la rue des Bou
chers, à Lille. La femme d'un nommé 
J. Felmann, tailleur, était à la mort. 
Elle avait été administrée la veille La 
pauvre femme se trouvait assise un 

moment, soutenue par sa petite fille, 
quand le misérable rentra ivre. Sa 
femme lui fit observer qu'il aurait bien 
dû rester à la maison. 

Pour toute réponse, il lui lança un 
coup de pied dans la figure. On la re
plaça sans connaissance dans son lit, 
puis, s'élançanl sur sa fille, il lui porta 
aussi de3 coups de pied. La veille il 
avait menacé de tuer son fils parce qu'il 
donnait des coins à sa mère. A la suite 
de ces actes barbares, Felmann a été 
arrêté. Il a déjà subi, paraît-il, deux 
coudamnations dont une à 5 ans pour 
coups graves. 

On a trouvé hier, dans la Deûle, prè* 
du Petit-Paradis, à Lille, le cadavre du 
nommé Catteau, journalier * Marquette, 
qui n'avait plus, reparu à son domicile 
depuis dimanche, jour où il était venu 
à Lille afin d'acheter un pantalon pour 
son fils. 

On suppose qu'il est tombé dans le 
canal en retournant !e soir à Mar
quette. 

Le cadavre du ma'heureux Catteau 
a été transporté à I* Morgue. 

K p S ^ r a v V i i i ^ ^ o u b . i s i e i u a e * 

4 DÉCEMBRE 1741. — Pardevant S -
mon-François Buiteau, l ieutenant du 
marquisat de Roubaix,sont comparusle 
roi, connétable,anciens notableset con
frères de la compagnie des canonniers, 
lesquels ont fait et réitéré le serment 
qu'ils avaient prêté en eDtrant dans la 
confrérie, promettant de suivre de point 
en point les iègles et statuts donnés par 
son AIWs*e Mgr Lamoral, prince de Li
gne, l<- 9 décembre 160«» ; promettant 
de plus et -'obligeant d'obéir aux ordres 
du roi. cor nétable et anciens de Ja com
pagnie et d'avoir pour agréable tout ce 
que de nouveau sara ordonné pour l 'au
gmentation et le bien de ladite confrérie. 

Tn r# LMURIDAN. 

I p h è a a é r M e * T e n r f n e n n «»•-.» 

3 décembre 1566. — Le grand bou
cher de Mouveaux, Jean Delaoutre, tu, 
des plus enragés promoteurs des doctri
nes révolutionnaires protestantes e>t 
mis au pilori, à Lille, sur la place où 
s'élève aujourd'hui le Théâtre. 

Après cette exposition iufamantt», 
Jean Delaoutre, fut banni pour dix an- , 
de la Châtellenie de Lille. Il ne put ren 
trer à Mouveaux. 

Jean Delaoutre subissait cette co-
damnation pour avoir assisté le 13 
août précédent, à un prêché tenu à R o u -
baix, et s'y être comporté a rec des a t 
titudes provocantes. (Voir éphéméride 
13 août.) 

Comme nous l 'avons dit dans l 'éphé-
méride précitée, si les désordres des 
Protestants furent grands, les répres-
si >ns ne furent pas moins vives. Dans 
l'édit du 25 août 1566, promulgué par 
le gouvernement des Pays-Bas, et en 
vertu duquel Jean Delaoutre fut cou-
damné, on rélève que les Protestants , 
« ne doivent mettre aucun obstacle à la 
religion catholique... qu'ils ne doivent 
rien entreprendre contre la religion 
catholique, qu ils consentent à faire 
restituer les biens envahis rétablir les 
églises et monastères ruinés ainsi qu'à 
faire funir les profanateurs. » 

Ce passage de l'édit suffit pour édifier 
l'Histoire sur la conduite révolution
naire des protestant», qui s'intitulaient 
gueux, comme n o u s l'avons déjà men
tionné, avec une impudence que leurs 
sanglants désordres Peut seuls expli
quer. 

Empêchements à main armée de 
l'exercice du culte catholique, vols, 
spoliations, déprédations de biens, dis
solutions d'églises, ruines de couvents, 
assassinats, (voir éphéméride, 24 no
vembre et décembre), telles sont les 
aimables prouesses que ee permettaient 
les protestsnta. Da semblables faits, 
n'expliquent-ils pas les actes de répres
sions, les poursuites et les supplices que 
la société était en droit d'infliger, en 
somme à des bandits qui troublaient sa 
tranquillité,sa prospérité et sa morale. 

G. B. 

—Parëéeret iaséréà VOffieitl es- nommé juge 
suppléant au tribunal de première instance 
d'Avesnes (Nord), M. Legrand (Léon-Octave-
Albéric-Elie-Camille), avocat, docteur en 
droit, attaché de ft« classe au parquet de la 
cour d'appel de Douai, en remplace oient de 
M. Lespagnol, qui a éié nommé substitut du 
procureur d, la République. 

Exemple à imiter. — Un club vient d'être 
fondé à Fourmies. Dans ce club, compo-é 
de dix personnes, il ne peut être parlé que les 
langues étrangères, savoir : l'anglais a la 
réunion obligatoire du samedi et i alterna,d 
à la réunion facultative du mercredi. 

Des amendes sont édictées pour les infrac
tions à l'article 1er du règlement, ainsi conçu : 
French tpeakmg in totally forbidden. (Parler 
français est totalement défendu). 

— Dimanche daus l'après-midi, vers trois 
heures, un obus a éclaté près du corps-de-
garde de la douane, à Leffrincouke, le long 
de la plage. Le nommé Cbarles Mahieu a été 
grièvement blessé au genoux giuche : la ro
tule est divisée en esquilles très-nombreuses, 
il j a de larges plaies. 

L'état du olesisé inspire de sérieuses inquié
tudes, il est probable qu'il faudra l'amputer, 
il a été transporté à l'hospice de Dunlcerque. 

La maisoi nette 'qui servait de refuge -aux 
dou iniers n'est plus qu'une ruine, tant l'ex-
plosioa a été violente. 

E t a t - C i v i l d e B e u b a i x . — DOOLA-
RATIONS [»• NAISBANCBS du 30 novembre.— 
Aline fCnoff, rue de l'Epeule, cour Delfor-
trie, i. — Marie Vandfkerckhove, rue des 
Long: es-Haie;, cour Flaœencourt, 10. — 
Matvina Leconte, rue de Mouveaux, cour 
Frère, 8. — Paul Legrand, rue de Denain, 
cour Fiameucort, 9. — Désiré Landrieu. rue 
des Longues-Haies, cour Florin, 17. — Marie 
Demnlder.rue des Longues-Haies, cour Saint-
Joseph, 17. — Lucie Butaey, boulevard de 
Metz. — Zulma Greupelandt," rue dos Hécol-
lels. — Léopoid Detaby, rue des Jardins. — 
Marthe Barbé, rua des Longues-Haies, cour 

Desrnmaux, 11.—Léon Desplanques, Grande-
Rue, Î59. . 

DBCLAJU.T10NS DB DBCBS du 30 novembre. — 
Néant. . . 
MABIAQXS du 30. — Albéric Lescrenier, *l 

ans. peintre, et Marie Fouret,39ans, tailleuse. 
— Henri "Wardavoir, 36 ans, tailleur, et Hé
lène Alavoine, 27 ans, couturière. — L.""»8 

Vaillant, 21 ans, tisserand, et Marie LesatTre 
18 ans, soigneus?. — Hipolite Maillioux, 53 
ans, tourneur en fer. et Hortense Pollez, at 
ans, soigneuse. — Henri D lvallée, 18 ans. 
courtier de commerce, et Charlotte Moyart,27 
ans, sans profession. — Achil e Florin, 27 
ans, tisserand, et Florine Dufour. 25 ans, dé-
videuse. - • Pierre Dewitte, 30 ans, serrurier, 
et Marie Heyte, 30 ans. journalière. —Jean-
Baptiste Prouvost. 27 ans, ourdisseur, et 
Eloïse Bernard. i5 ans. bobineuse. —Aufuste 
Vandenyade. 28 ans, plafonneur. et Alodie 
BruyneW. 23 ans, dévideuse. — Jules Stécle-
bout, 17 ans, gazier, et Julie Lema, 27 ans, 
couturière. — Istari Mass»-, 27 ans, apprêteur, 
et Florence Deroubaix, 31 ans, ménagère. — 
Jean Malfait, 21 ans, mécanicien, et Hortense 
Vandenbergbe, 19 SHS. sans profession. — 
Théodore Mazurelle, 17 ans, teinturier, et 
Clémence Ponscèle, 32 ans, piqurière. 

CONVOIS FUNÈBRES ft 0B1T 
Les amis et connaiHAncni de la famille 

TIBERGHIEN-DELESPIERR3, qui, par ou
bli, n'auraient pas reçu de lettre de taire 
part du décès de Monsieur François-Henri-
Joseph TIBERGHIEN. décédé à Roubaix, le 
3 décembre 1878, à l'âge de i'.i ans et 8 mois, 
sont priés de considérer le présent avis com
me en tenant tieu et de vouloir bien assis
ter à la «Bie««e d e c o n v o i qui sera célé
brée le jeudi 5 courant, a 9 heures, aux v i g i 
l e s le même jour, à 4 heures, et aux c o n v o i 
e t e e r v i e e » e l e n n e l o . qui auront lieu le 
vendredi 0, à9heuresl/2, rn l'église duSaint-
cépulcre, à Roubaix.— L'assemblée à la mai
son mortuaire, rue des Arts, £.9. 

Les amis et connaissances de la famille 
ADENS-DUMORTIER, qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part iiu d.-cès 
de Djime Augustine-Marie DUMORTIER, dé
cédé à Roubaix. le i décembre 1878, à l'âge 
de 59 ans, sont priés de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu et de vouloir bien 
assister aux e e n v o i e t s e r v i c e ao len-
ne le . qui auront lieu le vendredi 6 courant, 
à 9 heures, en l'église da Sacré-Cœur, à 
Roubaix. — L"s v i g i l e s seront chantées le 
jeudi S. à 0 heures. — L'assemblée à la mai
son mortuaire, Boulevard de Stransbourg, 
(propriété Adens). 

COTJR D'ASSISES DU NORD 

SESSION SUPPLÉMENTAIRE DE DÉCEMBRE 

Audience du 3 Décembre 1818. 
A F F A I R E I t C L l T T I t i ; F r è r e s 

Hier est venue devant la Cour 
d'Assises de Douai l'affaire Delattre 
(succursale de la banque Perot et 
Oie à Armentières). Voici le texte de 
l'acte d'accusation. 

Martial Delattre a pris, en juillet 187J. la 
direction de la succursale fondée à Armentiè
res par la Banque Pérot et Cie. 

A. partir de janvier 1874, époque à laquelle 
il resta seul à la tête de cette succursale, il 
commença i. falsifier les écritures de sa mai
son dans le but de di-simuler des découverts 
considérables qu'il fallait taire à certaines 
maisons ne présentant pas de garanties suffi
santes . 

C'est ainsi que la maison Ireland frères, qui 
devait, au 3i, juin Î871, 88,000 francs et fin 
février 184,i'00 francs vit son découvert s'éle
ver, au 31 mai 1878, à 643,000 francs. 

La maison Dekeyser et Nis.-e commence par 
devoir 20,n00 francs et doit en mai 1877 
551,000 francs.La maison Cotieaux commence 
par 24,000 francs et arrive en juillet 1877 à 
731,000 franrs. La maison Deligoe et Himbert 
part de 47,000 francs pour arriver à 574,000 
francs. 

Le sieur Achille Delattre. frire de l'accusé 
Martial, doit fin janvier 1872, 17,000 francs et 
en mai 1878. 301,000 francs. 

Mais le découvert le plus énorme est celui 
consenti à l'accusé Amand Delat-e (Delattre-
Camblain), autre frère du directeur de la suc
cursale et fabricant de teiles à Armentières. 
Son compte, qui est en janvier 187u, de 
44,000 francs, s'élève rapidement et atteint le 
chiffre de 2,906.000 franrs. 

Cette avance à ua fabricant qui se livrait 
aux opérations les plus hasardeuses et qui 
n'avait jamais fait que des pertes était évi
demment contraire aux lois de la prudence la 
plus élémentaire comme à la pratique la shai 
ordinaire de la banque. Si Martial Delattre les 
a faites, c'est sou« l'emeire d'un autre senti
ment que l'appréciation de la valeur commer
ciale le cette maison. 

Il résulte, en effet, de sa correspondancj 
que, dès le mois d'avril 18iï9, De attre con
naissait la situation embarrassée et même cri
tique de son frère. Il savait que celui-ci por
tait à son actif des valeurs de complaisance et 
émettait un doute sur l'alignement de l'actif 
et du passif dans un inventaire sérieux. 

En prévision du contrôle de la comptabilité 
Delattre-Camblaiu par le gendre de son com
manditaire. Martial Delattre conseilla à son 
frère de diminuer le chiffre de plusieurs de 
tes dettes et d'augmenter son actif par des si
mulations. 

L'n découvert aussi énorme ne pouvait être 
accepté par la maison de Lille, pour le 
compte de laquelle agissait la maison d'Ar-
mentières. 

La correspondance du sieur Pérot, direc
teur ae la Société, manifeste souvent des j 
craintes relativement à la solvabilité de la 
maison Delattre-Camblain, qui parait par 
trop engagée. Et pourtant M. Pérot était loin 
de connaître la vérité. 

Dans sa lettre du 27 mvembre 1871, Mar
tial Delattre raconte à son frère qu'i. lui a été 

' fan à ce sujet de nombreuses et longues ot-
I servations, et cela sur la situation à Lille qu'il 

a présentée c'est-à-dire atténuée à 198,000 
francs, et il ajoute : « One serait-ce si on con
naissait la situation telle qu'elle est ! » Delat
tre-Camblain était alors débiteur de 305,000 
francs. 

Martial Delattre se trouvait donc dans la 
nécessité, pour conserver sa position, d'entrer 
dans une voie de dissimulation continuelle 
vis-à-vis du sieur Pérot, et il n'a pas hésité à 
commettre une série innombrable de faux en 
écriture de commerce et de banque qui n'a 
pris fin que p-ir son arrestation, le 29 mai 
1878. 

Lasuccursalle d'Armentières avaitsacomp
tabilité particulière, distincte de celle de la 
maison de Lille, avec laque l e elle était en 
compte courant. Elle devait seulement adre--
ser chaque mois, à Lille, une feuille de situa
tion qui était sonmise au conseil de surveil
lance. 

Martial Delattre faisait tenir les livres de 
caisse, d'entrée et de sor ie d'effets et les co
pies de lettre conformément à la vérité, ce 
qui a permis de reconstituer complètement 
la comptabilité. Le journal grand-livre est 
sincère jusqu'en 1875, ainsi qu'il sera expli
qué ci-après. Les comptes-courants présen
tent une certaine régularité, bien qu'ils con
tiennent un certain nombre de faux. 

La fraude résidait principalement dans les 
balances mensuelles, qui étaient établies en 
double sur deux livres distincts: IJun de ces 
registres était sincère et parfaitement d'ac
cord avec le reste de la comptabiiiié; l'autre 
était falsifié pour la plus grande partie de ses ^ 

chiffres. 11 représentait bian lea mêmes totaux 
que le premier et par conséquent les totaux 
vrais; l'altération delà vérité consistait en ce 
que, sar ce second registre, destiné k être 
présenté au contrôleur de la maison de Lille 
dans ses v si tes à Armentières, certains comp
tes subissaient une décharge correspondant 
exactement à la surcharge que recevaient cer
tains autres. 

C'est d'après ce second registre qu'étaient 
faites les feuilles de situations mensuelles 
adressées à Lille et, sur celles-ci, les chiffres 
de c-rtains débits, d ja bien différente des 
chiffres réels, étaientencore atténué* de façon 
à présenter au conseil de surve lianee une 
situation aussi suffisante que possible 

C'est ainsi que la feuille de situation au 31 
janvier 1871, indique la succursale comme 
créancière de 447,900 fr., tandis qu'en réalité 
elle devait 33«,0I3 fr. 70 c. 

Pour nous arrêter, ainsi que l'expert l'a 
fait, à la feuille du 31 o-îtobre 1871, nous 
constatons que les chiffres les plus importants 
sont faux. 

Ainsi, D.lattre-Camblain qui doit 305,000 
francs., est porté pour 195,004 fr. 95 c. Ire
land frères qui doivent 360,896 fr. 28 sont 
portés pour 260,896.28, Villard, Castelbon et 
Vial. débiteurs de 444,342 fr. 17, figurent pour 
244.342 fr. 27. 
Ces dissimulations élaient faciles parce que la 

succursale avait alors des dépôts importants. 
Les maisons Jonglez , Hovelaque, Mahieu, 
Delangre et deux antres n'avaient pas moins 
de 1,500,000 fr. dépotés à la succursale et la 
feuille de situation n'en faisait aucune men
tion. 

La maison de Li le n'eût peut-être pas exigé 
l'indication complète de tous les débiteurs et 
de tous les créditeurs, mais cette totérance ne 
pouvait s'appliquer qu'aux comptes insigni
fiants. Lorsque, comme dans la feuille du31 
octobre 1874 il s'agit de \i dépôts d'une im
portance exceptionnelle, il est bisn évident 
que la situation est présentée sous un aspect 
tout à fait faux. 

Cette observation s'applique avec bien pins 
de force à la feuille de sitnation du 31 décem
bre 1875, dans laquelle sont omis 98 créditeurs 
représentant plus de i 060,000. 

Dans la feuille du 31 décembre 1875 et dans 
celle du 31 décembre 1877, presque tous les 
chiffres sont faux. (75 dans la première, 79 
dans la deuxième) ; mais les découverts, en 
augmentant toujours, ont nécessité l'emploi 
d'un nouveau procédé : les dépits ont dimi
nué et leur omission ne peut plus couvrir les 
découverts dissimulés. 

Ainsi, à la date du 31 décembre 1875, on a 
été obligé de fausser les indications du jour
nal grand-livre. Le chiffre des crédieurset 
celui des débiteurs sont modifiés de façon à 
ce qu'une somme de i ,8S1 929 francs 84 soit 
dissimulée tant à l'actif qu'au passif. 

Le conseil de surveillance a donc ignoré 
qu'à ente datejasucursale devait cette somma 
et qu'elle lui était due. 

Les mêmes procédés se reproduisent en 1876 
pour 2,577,402 fr.27 et en 1877,pour 1,961,341 
f r. 99. 

Il est vrai qu'en 1877 ,on avait commencé i 
contiepasser cette dissimulation en portant 
au journal grand-livre seulement certaines 
sommes qui ne se retrouvaient à aucun autre 
compte, ce qui constituait de nouveaux faux 
commis sur le journal grand-livre, 

Il restait à contrepasser ain«i une somme 
d'un million lorsque la fraude a été décou
verte. 

Tel est le système employé par Martial De
lattre et qui a maintenu daus 1 ert eur.pendant 
de longues années, le directeur e t ie conseil 
de surveillance de la banque PérOV_ 

Accessoirementil a aussi employé de 187Î 
à 1877, pour dissimuler l'importance du 
compte De;reumaux-Desmons, u n procédé 
qui consistait à maiorer les remises de tonds 
au sieur Desreumaux et à ne passer écriture 
de ses prélèvements que pour une somme 
moindre. Le découvert Desreumaux-Desmons 
a été ainsi diminué de 40,000 fr. 

Ou faisait, en mêm« temps, au compte d'un 
client parfaitement solvable. M. Alfred Sreu-
vart, des modifications pour une somme 
égale de sorte que les tota JX n'étaient nulle
ment moddifiés. On a ensuite rétabli la vérité 
par un simple -en d'écriture et les deux clients 
ont repris vis-à-vis de ia banque leur situa
tion normale. 

Mais les faux n'en ont pas moins porté pré
judice à la banque Pérot en dissimulant une 
atlaire qui eût provoqué des observations et 
en vue de laquelle on eût pris des mesures 
que commandait la prudence. 

Il y a lieu aussi de signaler un compte ou
vert sous le nem de Mirza-Carlier, femme de 
Martial DJa'tre et entièrement frauduleux. Il 
portait à son débit des pertes de toute nature 
comp'es d'insolvables, manquants de caisse; 
insuffisances de gages, gratifications aux em
ployés, etc. Le crédit ne se composait que des 
intérêts de retard payés par le sieur Desreu
maux- Dasmons et de sommes prélevées sur le 
compte d'agios. 

Le compte d'agios a été fait jusqu'en 1875 
sur ies feu lies volante»; depuis cette époque 
il éta t porté sur un registre spécial; mais il 
était faussé de façon à perme'tre et'en détour
ner pour le compte de Mirza-Cirlier des som
mes importantes qui se sont élevées jusqu'à 
20.000 francs à la fois. 

Au lieu de porter au crédit du compte Pérot 
et C l'intégralité des agios, on les divi-ait et 
on en portait au cré lit du compte MirzvCar-
lier une partie suffisante pour que le compte, 
malgré toutes les dépenses dont on chargeait 
son débi', se trouvât encore créditeur de 
53,734 fr. 85 c. au 29 mai 1878. 

Martial Delattre ne nie nullement ces dis
simulations ; il ies avoue et se borne à allé
guer qu'il y a été enrainé par son dévoue
ment à sa famille et par les nécessités de l'in
dustrie linière d'Armentières et, dans une 
certaine mesure, par l'intérêt même de la 
banque Pérot. 

Ces explications ne sauraient être ad
mises. 

Martial Delattre insiste surtout sur ce point 
que ces longues dissimulations ont été facili
tées par l'incurie de la banque Pérot et qu'il 
s'est même produit, à plusieurs reprises, des 
incidents, notamment une erreur de 200,000 
francs au compte Pérot en août 1876, qui 
étaient de nature à tout révéler. 

En admettant même que les vérifications 
n'aient pas été faites avec toute la rigueur 
possible et que la confiance si naturelle de la 
part du chef de la maison envers son préposé 
ait été excessive envers Martial Delattre, il 
n'en est pas moins vrai que les fraades com
mises ont été habiles et étaient de nature à dé 
jou- r une furveillance ordinaire. 

Aucun motif de défiance ne réclamait une 
surveillance portant sur l'exactitude maté
rielle de la comptabilité de la succorsale. 
Tout au contrair*. Martial Delattre semblait 
donner uao preuve de sa sincérité absolue eu 
présentant des situations qui, bien qu'encore 
atténuées, étaient encore inquiétantes. 

La correspondance avec la direction témoi
gne de ers inquiétudes pour les découverts 
apparents. Depuis 1872 jusqu'à la fin, ce sont 
toujours, d'un côté, des prescriptions sages et 
des invitations de plus en plus pressantes de 
revenir sans délai à la marche morale d'une 
maison de banque, de l'autre des promesses 
toujours éludées. 

Amand 1) 1 .tro connaissait les dissimu'a-
tiens commises par son frère. Le chiffre énor
me et invraisemblable duson découvert ne lui 
permettait pas de croire qu'il fût connu et ac
cepté par la banque Pérot; du reste, il a fait 
dans ses premiers interrogatoire* l'aveu 4e sa 
complicité et il a vainement essayé de revenir 
plus tard sur cet aveu qui est écrit dans t lute 
la correspondance échangée entre son 
et lui. frère 

En conséquent, Delattre j Martial- François) 
et Delattre ,Amand-Françoi«) tant accusés 


